
Collectivité de Corse
Modifications du 

Règlement Temps de Travail

Temps de travail des agents d’I bagni di Petrapola

Le Règlement du Temps de Travail décline les délibérations de l’Assemblée de Corse du                          
27 juillet 2018 et du 27 juin 2019 modifiées et fixe en matière de temps de travail les règles 
applicables au sein de la Collectivité de Corse. Il est modifié comme suit.



Modification du règlement du temps de travail

❖ Est ajouté

3.2.6.9  Agents exerçant leurs missions au sein de l’établissement thermal de 
Petrapola (à l’exception du chef de service)

Au sein de la Direction générale adjointe en charge de l’aménagement et du développement 
des territoires, Direction des milieux aquatiques et sécurité sanitaire, l’établissement I Bagni di 
Petrapola propose des activités de cure thermale et de bien-être. L’accueil et les soins 
prodigués au sein de l’établissement thermal de Petrapola sont assurés par des agents de la 
Collectivité de Corse hydrothérapeutes et infirmiers. L’entretien de l’établissement est assuré 
par du personnel technique.

L’organisation du travail obéit aux principes suivants :

• pour les personnels hydrothérapeutes et infirmiers :
o Durée annuelle du travail : 1 607 heures
o Durée hebdomadaire moyenne sur l’année : 39H heures réparties sur 6 jours 

du lundi au samedi 
o Nombre de jours équivalent RTT : 22 (déduction faite de la journée de 

solidarité)
o Heure de prise de service : 7H00
o Heure de fin de service au plus tard : 14H30
o La pause méridienne est fixée de 12h30 à 13h30

• pour les personnels d’entretien :
o Durée annuelle du travail : 1 607 heures
o Durée hebdomadaire moyenne sur l’année : 37H30 heures réparties sur 5 jours 

du lundi au vendredi 
o Nombre de jours équivalent RTT : 14 (déduction faite de la journée de 

solidarité)
o Heure de prise de service : 7H00
o Heure de fin de service au plus tard : 14H30
o Journée continue comprenant une pause de 20 minutes obligatoire 

En cas de fermeture temporaire de l’établissement, l’organisation du travail est fixée comme 
suit :

- les hydrothérapeutes et infirmiers sont soumis au régime général d’horaires variables 
assorti d’un cycle hebdomadaire de 39h du lundi au vendredi ;
- les personnels techniques sont soumis au régime général d’horaires variables assorti 
d’un cycle hebdomadaire de 37h30 du lundi au vendredi.




